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République Française  

 

 
 
 

Règlement intérieur du 
 

Conseil Municipal 
 
 

 
 
 

Adopté par délibération du Conseil municipal n° 2020-09-65 en date du 23 septembre 2020. 
Modifié par délibération du Conseil municipal n° 2022-09-76 en date du 28 septembre 2022. 

 
 
 

pour les conseils municipaux des communes de plus de 3 500 habitants de s
qui doit être adopté dans les six mois qui suivent son installation. 
La loi NOTRe n° 2015-991 du 7 août 2015 a étendu cette disposition aux communes de 1 000 habitants et 
plus. 
Dans sa version au 1er  2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose 
ainsi : 
 

Dans les communes de 1000 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur dans les six 
mois qui suivent son installation. Le règlement intérieur précédemment a

 
 
Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se donner des règles 
propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. 
Aussi, il ne doit porter que sur des mesures concernant le fonctionnement du conseil municipal ou qui ont pour 
objet de préciser les modalités et les détails de ce fonctionnement. 
 
Néanmoins, la loi impose au conseil municipal de fixer dans son règlement intérieur : 
 

 les conditions organisation budgétaire, pour les seules communes de 
3 500 habitants et plus (1), 

 

 les conditions de consultation, par les conseillers municipaux, des projets de contrats de délégation de 
service public ou de marchés publics (2), 

 

 les règles  questions orales des conseillers 
municipaux (3), 

 

 les modalités du droit  des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus 
de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité 
municipale, dans les supports utilisés par la commune pour diffuser des informations générales sur les 
réalisations et la gestion du conseil municipal (par exemple, bulletin municipal) (4). 
 
 
(1) Article L 2312-1 du CGCT 
(2) Article L 2121-12 du CGCT 
(3) Article L 2121-19 du CGCT 
(4) Article L 2121-27-1 du CGCT 
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Chapitre I  -  les réunions du conseil municipal 

 
 
 
Article 1 : Périodicité des séances 
(réf. : articles L. 2121-7 et L. 2121-9 du CGCT) 
 

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein droit au plus 

élu au complet. 
-12, dans les communes de 3 500 habitants et plus, la 

convocation est adressée aux membres du conseil municipal trois jours francs au moins avant celui de cette 
première réunion. 
 

Le maire peut réunir le conseil m  
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite 

par le tiers au moins des membres du conseil municipal 
en exercice dans les communes de 1 000 habitants et plus, et par la majorité des membres du conseil 
municipal dans les communes de moins de 1 000 habitants. 

 
 
 

Article 2 : Convocations 
(réf : articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du CGCT) 
 

Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est 
mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière dématérialisée 
ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou une autre adresse. 
La convocation précise la date, l'heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la mairie. 
 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à 
délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. 
Le délai de convocation est fixé à CINQ jours francs. 
En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour franc. 
Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal, qui se prononce sur l'urgence et 
peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 
 
 

Article 3 : Ordre du jour 
 

Le m ordre du jour qui est joint à la convocation et porté à la connaissance du public. 
 

Dans le cas où la séance se tient sur demande du représentant de l'État ou du tiers des conseillers 
municipaux, le maire est tenu de mettre à l'ordre du jour les affaires qui font l'objet de la demande. 
 
 

Article 4 : Accès aux dossiers 
(réf : articles L. 2121-13 et L. 2121-12 du CGCT) 
 

Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonc
 

juge les plus appropriés. 
 

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de 
conseiller municipal dans les 

conditions fixées par le règlement intérieur. 
 

Durant les cinq jours précédant la séance et le jour même de la séance, les conseillers municipaux peuvent 
consulter les dossiers préparatoires, uniquement en mairie et aux heures ouvrables. 
Les documents concernant un contrat de service public, un projet de contrat ou de marché sont consultables 
dans les mêmes conditions. 
 

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de l'assemblée. 
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Article 5 : Questions orales 
(réf : articles L. 2121-19 du CGCT) 
 

Les conseillers m conseil des questions orales ayant trait aux 
affaires de la commune. 
 

Les questions orales portent sur des sujets d'intérêt général et concernent l'activité de la commune et de ses 
services. 
 

s de réponse, le texte des questions doit 
être adressé au maire 48 heures au moins avant la réunion du conseil municipal. (ex. pour une réunion devant 
avoir lieu le jeudi à 19 heures, les questions devront parvenir avant le mardi 19 heures). 
Les questions déposées après expiration du délai susvisé seront traitées à la réunion ultérieure la plus proche. 
 

Ces questions seront traitées à la fin de la séance. Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de 
la majorité des conseillers municipaux présents. 
Ces questions et 
transcrite au procès-verbal. 
 
 

Article 6 : Questions écrites 
 

Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute affaire ou tout 
 

 

Le texte des questions écrites adressées au maire fait  
Une réponse sera apportée dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande. Toutefois, en 

 un 
mois.  
 
 
 
 

Chapitre II  -  la tenue des séances du conseil municipal 
 
 
Article 7 : Présidence 
(réf : articles L. 2121-14 et L. 2122-8 du CGCT) 
 

Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. 
Dans ce cas, le maire peut, même  plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au 
moment du vote. 
 

La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus âgé des membres 
du conseil municipal. 
 

Le président vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la parole, 
rappelle les orateurs à l'affaire soumise au vote. 
Il met fin, s'il y a lieu, aux interruptions de séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte 
les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire de séance les modalités des votes, en proclame les 
résultats. 
Il prononce la clôture  
 
 

Article 8 : Quorum 
(réf : article L. 2121-17 du CGCT) 
 

Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
présente. 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L 2121-10 à L 2121-
12, ce  le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins 

Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 
 

Le quorum s'apprécie à l'ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de toute question 
soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller m
se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 

jour soumis à délibération, le 
maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents trent pas en compte dans le calcul du quorum. 
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Article 9 : Pouvoirs 
(réf : article L. 2121-20 du CGCT) 
 

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un autre collègue de son choix, 
pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. 
Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de 
trois séances consécutives. 
 

Les pouvoirs écrits doivent être remis au maire ou parvenir par tout moyen au plus tard au début de la séance.  
Si un conseiller donne pouvoir moins de 24 heures avant le début de la séance, celui-ci ne devra pas être 
déposé via la plate-forme de dématérialisation des convocations du conseil municipal. 
 

Un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance peut établir un pouvoir au cours de la séance à 
laquelle il participe. 

er toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se retirent de la 
salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur souhait de se faire représenter. 
 
 

Article 10 : Secrétariat de séance 
(réf : article L. 2121-15 du CGCT) 
 

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire. 
 

Le secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et de la validité des pouvoirs, de la 
contestation des votes eu du bon déroulement des scrutins. 
 
 

Article 11 : Personnel municipal et intervenants extérieurs 
 

Assistent aux séances publiques du conseil municipal, le Directeur Général des Services de la mairie, ainsi 
que, le cas échéant, tout autre fonctionnaire municipal ou personne qualifiée concerné par l'ordre du jour et 
invité par le maire. 
 

Ils ne prennent la parole que sur invitation du maire et restent tenus à l'obligation de réserve. 
 
 

Article 12 : Accès et tenue du public 
(réf : article L. 2121-18 du CGCT) 
 

Les séances des conseils municipaux sont publiques, sous réserve . 
 

Aucune personne 
inte du conseil sans y avoir été autorisée par le président. 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le silence 
durant toute la durée de la séance. Toutes marques d'approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
 

Article 13 : Enregistrement des débats 
(réf : article L. 2121-18 du CGCT) 
 

Sans préjudice des pouvoirs que le m -16 du CGCT, ces séances peuvent être 
retransmises par les moyens de communication audiovisuelle. 
 

Les séances font également trement audio qui permet, sauf contraintes techniques, de 
procéder à une transcription des débats par le service des assemblées. Ceux-ci sont insérés dans le registre 

. 
 
 

Article 14 : Séance à huis clos 
(réf : article L. 2121-18 du CGCT) 
 

Sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité 
absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 
L unicipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants de la 
presse doivent se retirer. 
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Article 15 ssemblée 
(réf : article L. 2121-16 du CGCT) 
 

Le maire a seul la police de l'assemblée.  
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
En cas de crime ou de délit (propos injur  en dresse un procès-verbal et le procureur 
de la République en est immédiatement saisi. 
Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
 

Les téléphones portables devront être éteints ou en silencieux. 
 
 
 
 

Chapitre III  -  les débats et votes des délibérations 
 

rticle L. 2121-29 du CGCT : le conseil municipal règle par ses délibérations 
les affaires de la commune. 

 
 
Article 16 : Déroulement de la séance 
 

Le maire, à l'ouverture de la séance, après vérification de la présence des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint et cite les pouvoirs reçus. 
 

Il propose au conseil municipal un secrétaire de séance. 
 

-verbal de la séance précédente. Les observations 
éventuelles sont consignées sur une feuille qui sera annexée audit procès-verbal. 
 

Le maire énonce ensuite les . 

également demander cette modification. Le conseil accepte ou non, à la majorité absolue, ce type de 
proposition. 
Il peut aussi soumettre au conseil municipal des « questions diverses », qui ne revêtent pas une importance 

inscrite à  
 

 

 par le maire ou par un rapporteur 
 

Cette présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention du maire lui-même ou de l'adjoint 
compétent.  
Le m

 
 

 maire rend compte des décisions qu'il a prises en vertu de la délégation reçue du 
conseil municipal conformément à l'article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Les membres du conseil municipal intéressés par une affaire à titre personnel ou comme mandataire ne 
prendront part ni à la discussion, ni au vote. 
 
 

Article 17 : Débats ordinaires 
 

La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. Aucun membre de 
ssemblée ne peut prendre la parole si le p

 
 

Les membres du conseil municipal chronologique de leur demande. 
 

la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le maire qui 
peut alors faire, le cas é  

délibération. 
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Article 18  
(réf : article L. 2312-1 du CGCT) 
 

Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux 

get, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 
 

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal. 
Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 
 
 

Article 19 : Suspension de séance 
 

La suspension de séance est décidée par le président de séance. 
 

Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
 

Article 20 : Amendements 
 

Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au conseil municipal. 
Ils doivent être présentés par écrit au maire. 
 

Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération ou rejetés. 
Ces décisions sont prises à main levée. 
 
 

Article 21 : Référendum local 
(réf : articles L.O. 1112-1, 1112-2 et 1112-3 du CGCT) 
 

peut soumettre à référendum local tout projet de délibération 
tendant à régler une affaire de la compétence de cette collectivité. 
 

peut seul proposer te collectivité de soumettre à 
référendum acte relevant des attributions 

 
 

ans une même délibération, détermine les organisation du référendum 
local, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois après la transmission de la délibération 
au représentant de s à 

des électeurs. 
 

Celui- de dix jours, à compter de la réception de la délibération, pour la déférer au tribunal 
administrat  Son recours peut être assorti  
Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans un délai d
et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est un des moyens invoqués 
paraît, instruction, propre à créer un doute sérieux et 
de . 
Lorsque la délibération organisant 

rté publique ou individuelle, le président du 
tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 
 
 

Article 22 : Consultation des électeurs 
(réf : articles L. 1112-15, 1112-16 et 1112-17 du CGCT) 
 

collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la compétence de celle-ci. La consultation 

spécialement cette partie de la collectivité. 
 

Dans une commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales peuvent demander à ce que 

affaire relevant de la décision de cette assemblée. 

par une même collectivité territoriale. 
 

lée délibérante de la collectivité territoriale. En 
 arrête le principe  
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scrutin et c
date du scrutin. 
Celui-

  

et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à ce

consultation. 
e liberté 

publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce la 
suspension dans les quarante-huit heures. 
 
 

Article 23 : Votes 
(réf : articles L. 2121-20 et 2121-21 du CGCT) 
 

Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 
 

 

Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre des délibérations 
comporte le nom de  
 

Il est voté au scrutin secret : 
-  ; 
- der à une nomination ou à une présentation. 

Dans ces dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin 
secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, 
l'élection est acquise au plus âgé. 
L
présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. 
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir dans les organismes extérieurs, ou si 
une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, 

il en est donné lecture par le maire. 
Tout 

 
 

s nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
 

 : 
- à main levée 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 

 

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le secrétaire qui 
compte le nombre de votants pour, le nombre de votants contre et les abstentions. 
Les refus de vote des conseillers municipaux sont assimilés à des absentions. 
 

Le vote du compte administratif pr

adoption. 
 
 

Article 24 : Clôture de toute discussion 
 

Les membres du conseil m président de séance. 
Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 
 
 
 
 

Chapitre IV  -  Comptes rendus des débats et décisions 
 
 
Article 25 : Procès-verbaux 
(réf : article L. 2121-25 du CGCT) 
 

Les séances publiques du conseil municipal sont enregistrées et donnent lieu à la transcription des débats 
dans le procès-verbal  
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Le procès-verbal contient obligat

les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, les demandes de scrutin 
particulier, le résultat des scrutins précisant, pour les scrutins publics, le nom des votants et le sens de leur 
vote, et la teneur des discussions au cours de la séance. 
Il est arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le maire et le ou les secrétaire(s) de séance. 
 

adoption, sans lecture préalable.  
Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à apporter 
au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée sur une feuille qui sera annexée audit procès-
verbal. 
 

Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été adopté, le procès-verbal est publié sous forme 
électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la commune et un exemplaire papier 

-verbal est conservé de manière à en assurer la 
pérennité. 
 
 

Article 26 : Délibérations 
(réf : articles L. 2121-23 et L. 2121-25 du CGCT) 
 

Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre tenu dans des conditions définies par décret 
 

liste des délibérations examinées par le conseil municipal est affichée à la 
 

 

Article 27 : Publicité des délibérations 
(réf : article L. 2131-1 du CGCT) 
 

Les actes pris par 
-

 
Les délibérations sont publiées sous format numérique, sur le site internet de la commune, de manière 
permanente et gratuite. 
 
 
 

Chapitre V  -  les commissions et comités consultatifs 
 
 
Article 28 : Commissions municipales 
(réf : article L. 2121-22 du CGCT) 
 

Le conseil m
 

Elles sont convoquées par le maire, qui en est président de droit, dans les huit jours qui suivent leur 
nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans cette 
première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le 
maire est absent ou empêché. 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les 

x représentation 
proportionnelle pluraliste des élus au se ssemblée communale. 
 

-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, dans les communes de 
5 000 
des représentants de la comm  représentant les personnes handicapées 

représentants des a  
Le maire préside cette commission et arrête la liste de ses membres. 
 
 

Article 29 : Comités consultatifs (ou Commissions extra-municipales) 
(réf : article L. 2143-2 du CGCT) 
 

Le conseil m
ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir 
au conseil, notamment des représentants des associations locales. 
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Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat 
municipal en cours. 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 
Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les services publics 

peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition co
lequel ils ont été institués. 
 

La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs (ou commissions extra-
municipale) sont fixées par délibération du conseil municipal. 
 

Chaque comité ou commission extra-municipale, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi 
ses membres, est composé 

xamen du comité (ou de la 
commission extra-municipale). 
 

Les avis émis par les comités consultatifs (ou commissions extra-municipales) ne sauraient en aucun cas lier 
le conseil municipal. 
 
 

Article 30  
(réf : article L. 1411-5 du CGCT) 
 

 maire ou son représentant, président, et de cinq membres 
du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
Il est procédé, selon les mêmes modalités
titulaires. 
 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents. 
st à nouveau convoquée. 

Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 
 

Peuvent participer à la com  : 
 sur invitation du président : le comptable de la collectivité et un représentant du ministère chargé de la 

concurrence, 
 par désignation du président : des personnalités ou un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale, en 

raison de leur compétence  
 
 
 
 

Chapitre VI  -  Dispositions diverses 
 
 
Article 31  
(réf : article L. 2121-27-1 du CGCT) 
 

majorité municipale.  
Il sera attribué à la majorité et aux élus non majoritaires du conseil municipal un espace identique équivalent 
à une demi-page hors marge. 
Les expressions de la majorité et des élus non majoritaires seront situées sur la même page. 
L'emplacement sera déterminé par le service communication de la ville en fonction de la mise en page. 
Les articles ne devront comporter aucune mise en cause personnelle, ni être à caractère diffamatoire. 
Les articles ne devront comporter aucune publicité pour d'autres moyens de communication (journal, adresse 

 
Les articles ne devront comporter aucune photo, ni adresse en mairie. La taille des caractères devra être 

 
Les articles parus engageront la responsabilité de leurs auteurs ou à défaut de signature, le président de 
groupe sera responsable des écrits. 
 
Modalité pratique 
 

Le maire ou la personne désignée par lui se charge de prévenir les élus non majoritaires au sein du conseil 
municipal au moins 5 jours avant la date limite de dépôt en mairie du texte prévu pour le journal municipal.  
 
Responsabilité 
 

Le maire est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l'auteur principal du délit 
commis par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de la publication a un devoir absolu 



 

- 10 - 
 

de contrôle et de vérification qui, s'il n'est pas assuré dans sa plénitude, implique l'existence d'une faute d'une 
négligence ou d'une volonté de nuire. 
 

Par conséquent, le maire, directeur de la publication, se réserve le droit, le cas échéant, lorsque le texte 
proposé par les élus non majoritaires est susceptible de comporter des allégations à caractère injurieux ou 
diffamatoire, d'en refuser la publication. Dans ce cas, ils en seront immédiatement avisés. 
 
 

Article 32 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
(réf : article L. 2121-33 du CGCT) 
 

Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 
d'organismes extérieurs, dans les cas et conditions prévus par les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales et des textes régissant ces organismes. 
La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne 
fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment et pour le reste de cette durée, à leur 
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 
 

Par ailleurs, une nouvelle élection du maire, pour quel
procéder à une nouvelle désignation des délégués de la commune au sein des organismes extérieurs, sauf 
si le conseil municipal le juge opportun. 
 
 

Article 33  
(réf : article L. 2122-18 du CGCT) 
 

L
par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints. 
Lorsque le maire a retiré les délégatio il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se prononcer 
sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. 
 

Un adjoint privé de délégation par le maire, et non maintenu dans ses djoint par le conseil 
municipal, redevient simple conseiller municipal. 

djoint nouvellement élu occupera la même place que son 
 

 
 

Article 34 : Modification du règlement 
 

e modifications à la demande et sur proposition du m s 
ssemblée communale. 

 
 

Article 35 : Application du règlement 
 

Le présent règlement est applicable au conseil m CROIX. 
Il rentrera en vigueur dès sa réception en Préfecture. 
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Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire 
Convention SERVICE REMPLACEMENT - 2022  -  Page 1 sur 1 

 
 
 
 

 
Entre, 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire, représenté par son Président, 
Monsieur Yves NICOLIN
19  

et, 
La Commune de La Grand Croix, représentée par son Maire, Monsieur Luc FRANÇOIS, dûment 
autorisé par délibération du Conseil municipal en date du 28 septembre 2022  

 
en application des dispositions des articles  L.452-1 et L452-44 

du Code Général de fonction publique territoriale, 
 

il a été convenu ce qui suit, 
 
Article 1er - 

dans la mesure des 
disponibilités du service de remplacement, un ou plusieurs de ses agents à la disposition de la 

 
 
Article 2 - gestion. A la demande de la collectivité, 

 par le contrat de travail soit : 
 

 à la commune siège de la collectivité, soit  
 à la commune de sa résidence familiale. Dans ce 

pourront être pris en charge. 
 
Article 3 - La collectivité paiera au Centre de gestion le prix de la prestation correspondant au 

u Conseil 
et de coordination du service de 

remplacement pour : 
 la recherche de l'agent, son recrutement, son suivi au cours de la mission, son 

accompagnement dans la formation au métier, ainsi que ses congés pour indisponibilité 
physique et autorisations d'absence statutaires,  

 le suivi de la mission avec la collectivité.  
 
Article 4 - Le versement des sommes dues par la collectivité se fera sur production, par le Centre de 

 
 
Article 5 - La présente convention, qui prendra effet à compter du 1er octobre 2022, est valable 

à la fin du mandat. 
 
Article 6 -  
 
Article 7 - 

compétence sera donnée au Tribunal administratif de LYON, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON 
CEDEX 03. 

Fait à Saint-Etienne en 2 exemplaires. 
 

A Saint-Etienne, le . . 
 

Pour le Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Loire, 

 
Le Président, 
 
M. Yves NICOLIN 
Maire de Roanne 
Président de Roannais Agglomération 

A , le  
 

Pour la collectivité, 
Le Maire, 

(nom du signataire, cachet de la collectivité) 
Luc FRANÇOIS 

 

CONVENTION DE DELEGATION 
PARTIELLE DE GESTION DU PERSONNEL 

SERVICE REMPLACEMENT 
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CONVENTION DE DELEGATION, AU CENTRE DE GESTION DE LA LOIRE, DU 
DISPOSITIF DE SIGNALEMENT ET DE TRAITEMENT DES ACTES DE 

VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE HARCÈLEMENT SEXUEL OU MORAL, 

 

ENTRE 

La collectivité territoriale de LA GRAND CROIX, représentée par Monsieur Luc FRANÇOIS, Maire, habilité 
par délibération du Conseil municipal en date du 28 septembre 2022, soumise au contrôle de légalité 
le . 

Ci-après désigné « la collectivité » 

 
ET 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Loire représenté par Monsieur NICOLIN Yves, 
Président,  

Ci-après désigné « CDG42 » 

 
REFERENCES REGLEMENTAIRES 

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU le Code général de la fonction publique (CGFP) ; 

VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ; 

VU le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 

VU la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction 
publique ; 

VU 
............ relative 

non affiliées sur le dispositif de signalement visé par le décret n°2020-256 du 13 mars 2020, précédemment 
cité ; 

VU tion de la Loire en date du 16 septembre 2022 définissant le 
 ; 

VU territoriale de la Loire en 
date du 15 septembre 2022 ; 

VU  du Comité technique de la Collectivité territoriale de LA GRAND CROIX en date du 
19 septembre 2022 ; 



Considérant que les Centres de Gestion mettent en place, pour le compte des collectivités territoriales et 
des établissements publics qui en font la demande, le dispositif ayant pour objet de recueillir les signalements 
des agents qui s'estiment victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité physique, d'un acte de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte 
d'intimidation et de les orienter vers les autorités compétentes en matière d'accompagnement, de soutien et 
de protection des victimes et de traitement des faits signalés, dans la fonction publique territoriale ; 

Considérant 
territoriale et autorisant 

les collectivités territoriales à conventionner avec le Centre de Gestion de la Loire, 

 

Préalablement, il est exposé que : 

 

Il est fait obligation pour les administrations, collectivités et établissements publics de mettre en place, 
-6 du Code général de la fonction publique et au décret n°2020-256 du 

13 mars 2020, un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui 
s'estiment victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité physique, d'un acte de violence, de discrimination, 
de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation et 
de les orienter vers les autorités compétentes en matière d'accompagnement, de soutien et de protection 
des victimes et de traitement des faits signalés. Le dispositif est également ouvert aux témoins. 

Le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 prévoit dans cette perspective les procédures visant à rendre effectif 
le dispositif de signalement.  

A ce titre, la collectivité a fait le choix de déléguer ce dispositif au Centre de gestion de la Loire dans les 
-43 du Code général de la fonction publique.  

Le dispositif a été arrêté par le Président du Centre de Gestion en date du 16 septembre 2022 en sa qualité 
 15 septembre 2022. 

Le Centre de Gestion de la Loire propose aux collectivités et établissements qui lui sont affiliés ou non affiliés, 

du dispositif signalement, conformément à la réglementation en vigueur.  

Par un arrêté en date du 16 septembre 2022, le Président du Centre de Gestion de la Loire a fixé les contours 
du dispositif et a fixé les modalités suivantes :  

 Assurer la réception du signalement qui se traduira par la précision des moyens par lesquels ce 
dispositif de signalement es
la manière dont il sera informé des suites qui y sont données ; 

 Recueillir les faits d'atteintes volontaires à l intégrité physique, d'un acte de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel , d'agissements sexistes, de menaces ou de tout 
autre acte d'intimidation  ;  

 Identifier la victime pour, le cas échéant, échanger directement avec elle.  
 

Le dispositif de signalement comporte les 3 procédures suivantes :  

 
de tels actes ou agissements ; 

 
services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien ; 

 
/vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et 
assurer le traitement des faits signalés, éventuellement 
administrative. 



Le dispositif créé garantit la stricte confidentialité des informations communiquées aux agents (victimes, 
témoins, auteurs des actes), y compris 
pour le traitement de la situation.  

 
 

 

1. OBJET DE LA CONVENTION ET CONTENU DE LA PRESTATION 

 

La collectivité de LA GRAND CROIX délègue le dispositif de signalement d'atteintes volontaires à intégrité 
physique, d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel , d'agissements sexistes, 
de menaces ou de tout autre acte d'intimidation 

-43 du 
Code général de la fonction publique, le décret n°2020-
Président en date du 16/06/2022. 

Peuvent saisir à cet effet, par message vocal via un numéro de téléphone dédié ou par courrier électronique 
-mail générique ou par courrier sous pli confidentiel, la pré-  

 Les fonctionnaires stagiaires et titulaires, 
 Les agents contractuels de droit public, 
 Les agents contractuels de droit privé, 
 Les stagiaires , les volontaires en service civique et les apprentis, 
 Les vacataires, les bénévoles et les intervenants extérieurs auprès de la collectivité, 
 Les agents ayant quitté les services (retraite, démission) depuis moins de six mois, 
 Les candidats à un recrutement dont la procédure a pris fin depuis trois mois maximum. 

 

La mission proposée par le Centre de gestion de la Loire permet :  

 La mise en plac
victimes et des témoins, réception, enregistrement, traitement), 

 
affich , 

 
 

 tion et de traitement des faits signalés (enquête interne, 
mesures de prévention et de protection), 

 
ts (comité social territorial). 

 
2.  

 

 

La collectivité territoriale ou l établissement public affilié(e) ou non affilié(e) a formulé par le coupon réponse 
 

Une présente convention est a
 



La collectivité   

 prendre  
 saisir son propre comité technique et CHSCT, pour information, (sauf si elle/il est rattaché/e au CT 

du Centre de gestion de la Loire) 
 signer la présente convention.  

   

2.2. Obligations de la collectivité  

 Publicité 

dispositif de signalement. 

Il est nécessaire de prévoir une information et une communication disponibles au plus grand nombre, par 
exemple par le bia
systématique aux nouveaux arrivants, de la Loire fournira tous les supports de 
communication correspondants.  

entialité.  

 Protection 

 , à tout 
employeur public. 

 

  est tenu ain nombre de règles 
en matière de santé physique et mentale, définies pour partie dans le code du travail. Les 
fonctionnaires doivent pouvoir exercer leur activité dans des conditions de sécurité, sans altération 
de leur santé. 

 doit respecter les principe - 2 du code du travail et mettre 
en place des mesures comprenant des actions de prévention des risques psycho sociaux, 

 
 doit planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du 

travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment 
les risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, tels qu'ils sont définis aux articles 
L. 1152-1 et L. 1153-1, ainsi que ceux liés aux agissements sexistes, aux menaces ou tout autre acte 

-2- -2 du code du travail) 
 procède à une information des agents placés sous son autorité. 

 

L'article L.134-5 du Code général de la fonction publique précise que « la collectivité publique est tenue de 
protéger l'agent public contre les atteintes volontaires à l'intégrité de sa personne, les violences, les 
agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il 
pourrait être victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue de réparer, le cas 
échéant, le préjudice qui en est résulté. » 

-1 du Code général de la fonction publique bénéficient de ces 
mêmes garanties.  



La protection fonctionnelle dont bénéficient les agents victimes recouvre trois obligations : (circulaire du 
9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique)  

 de prévention 
 

 
 

procédures juridictionnelles engagées ;  
 de réparation 

 

 

2.3. Obligations du Centre de Gestion de la Loire  

signalement qui interviennent au stade du recueil ou de son traitement. Les informations détenues par ces 
personnes sont limitées à ce qui est strictement nécessaire aux seuls besoins de la vérification ou du 
traitement du signalement.  

Le CDG42 veillera à ce que le dispositif assure également :  

 la neutralité vis-à-vis des victimes et auteurs des actes, 
 ifs de signalement et de traitement : veiller à ce que la 

, 
 le traitement rapide des signalements dans le respect des règles relatives au traitement des données 

personnelles dans le cadre du règlement général sur la protection des données (RGPD), 
 Le maintien du rôle essentiel des psychologue et médecins du travail.  

 

3. CONTENU DU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT 

 

 Le recueil du signalement 

3.1 : Un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel 
ou d'agissements sexistes est instauré par le CDG42 pour le compte des collectivités affiliées ou non affiliées 
qui décident de lui confier cette mission.  

Les signalements des victimes ou témoins de tels actes seront effectués via : 

 effet : 04.51.26.09.25 
 un  :  

dispositif-signalement@cdg42.org 
 un courrier postal, sous enveloppe portant la mention « confidentiel » envoyé à l'adresse :  

Cellule « signalements »  

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA LOIRE 

24 Rue d'Arcole, 42000 SAINT-ÉTIENNE 

L'auteur du signalement peut joindre à cet envoi toute information ou tout document, quel que soit sa forme 
ou son support, de nature à étayer son signalement. Il fournit également les éléments permettant le cas 
échéant un échange avec le destinataire du signalement. 

 



3.2 : Au sein des services du CDG42, une pré-cellule et une cellule « signalements » instruisent les 
signalements reçus selon la procédure ci-dessous : 

 Etude de la recevabilité par la pré-cellule 

Dans un premier temps, la recevabilité du signalement, au regard de sa définition légale, est examinée par 
la pré- dont un médecin du travail ou psychologue et un 
juriste du Centre de gestion de la Loire.  

Soumis aux obligations de confidentialité, les membres de la pré-cellule sont en charge de la circulation des 
informations entre les acteurs concernés et de l'articulation des réponses à donner entre les différents canaux 
de signalement. 

La pré-cellule accuse réception de la demande.  
 

 Recevabilité de la demande ou doute sur la recevabilité 
 

Si le signalement est recevable, ou en cas de désaccord ou de doute sur cette recevabilité, la pré-cellule 
« signalement », sous 8 jours maximum :  

 
 ; 

 
 

-
cesser au plus vite la situation.

 Transmet sans délai l  
 

En cas de situation évoquée extrêmement grave, la pré-cellule transmet immédiatement et dans 

de recueillir  
 

 Irrecevabilité de la demande 

signalement n'est pas recevable, la pré-
cas échéant, par appel téléphonique : 

 À informer l'auteur du signalement de la suite donnée ; 
 À informer l'auteur du signalement des motifs de la non-recevabilité et l'oriente, le cas échéant, vers 

les structures compétentes ou les dispositifs adaptés. 
 

 Saisine de la  

 ns trois personnes par les psychologue, médecin du travail, 
infirmier de santé au travail, préventeurs et juristes du Centre de gestion de la Loire. 

Elle peut également faire appel à un expert ou intervenant interne ou externe au Centre de gestion de la 
Loire, en cas de besoin et en fonction de la complexité du signalement déposé, par exemple à toute personne 
spécialisée rattachée à une association. 

La cellule pluridisciplinaire permettra de pouvoir analyser la situation sous différents angles et de proposer 
 

Les membres de la cellule sont soumis aux obligations de confidentialité. A chacune des étapes, le Centre 
de gestion de la Loire garantit la stricte confidentialité de la procédure, sa neutralité et son impartialité. 

Le Centre de gestion de la Loire 
du RGPD. 



La cellule sera chargée : 

 d'examiner le signalement reçu, ainsi que ses éventuelles pièces annexes ; 
 de proposer à la victime, dans un cadre garantissant son anonymat, un entretien. Selon les situations 

et les possibilités, cet entretien pourra avoir lieu dans les locaux du CDG42, dans des locaux mis à 
disposition, dans des locaux de l'employeur, par conférence téléphonique ou audiovisuelle. L'objectif 
de cet entretien est d'informer la victime de ses droits, des procédures et des suites possibles, et de 
l'orienter vers des professionnel(le)s qui proposent un accompagnement médical, psychologique et 
juridique. Si nécessaire, un tel entretien pourra également être proposé à l'auteur du signalement (si 
ce n'est pas la victime), à l'auteur présumé des faits, à un témoin. 

 dans le cas où la victime refuse un tel entretien, de lui transmettre, par tous moyens appropriés, des 
informations concernant ses droits, les procédures et les suites possibles, ainsi que les coordonnées 
des professionnel(le)s susceptibles de l'accompagner. 

 à l'éclairage de cet/ces entretien(s) et en fonction de 
la nature des faits signalés, indiquant les obligations et préconisations destinées à l'employeur de la 
victime ou du témoin (mesures conservatoires pour faire cesser les faits, enquête administrative 
interne, mesures pour que la victime ne subisse pas de représailles, conseil en organisation, 
médiation etc.). Selon les circonstances, la nature des faits signalés, le positionnement hiérarchique 
de la victime et de l'auteur présumé des faits, chaque préconisation fera l'objet d'un délai permettant 
d'apporter des réponses rapides. 

 , de notifier ce rapport à l'employeur de la 
victime et/ou à l'employeur du témoin, puis à l'employeur de l'auteur présumé, en ayant auparavant 
pris son attache afin de déterminer le moyen le plus sûr de garantir la confidentialité des informations 
contenues, et l'application des préconisations. 

 de contrôler les suites données par l'employeur concerné aux préconisations formulées dans le 
rapport, dans quels délais, et si d'autres suites ont été données (notamment disciplinaires ou 
judiciaires). 

3.3 : Il n'est pas nécessaire qu'il y ait une relation hiérarchique entre l'auteur présumé des faits et la victime. 
L'auteur peut, par conséquent, être un collègue, un formateur, un élu, un prestataire, un usager du service... 

En outre, ce dispositif s'applique aux actes de violences, de harcèlements ou d'agissements sexistes 
d'origine extra-professionnelle détectés sur le lieu de travail, notamment dans le cadre des violences 
conjugales. 

3.4 : Un suivi des signalements effectués (nature, nombre) et des suites qui y sont données (règlement du 
litige, suites disciplinaires, suites judiciaires) est établi pour les activités de la pré-cellule de signalement et 
celles de la cellule de signalement. 

Ce suivi se traduit par un rapport annuel présenté au CT-CHSCT (et, à compter du 8 décembre 2022, au 
Comité social territorial), et transmis aux collectivités disposant de leur propre CT-CHSCT et ayant confié la 

 

Annuellement, ce suivi est communiqué par extraits anonymes aux collectivités concernées afin qu'elles 
puissent alimenter leur plan d'action et prendre les mesures nécessaires pour prévenir la survenance des 
violences, des discriminations, des harcèlements et des agissements sexistes. 

3.5. 
ormation à destination des agents, ainsi que toute 

documentation juridique et RH jugée pertinente pour favoriser le traitement des signalements portés à la 
 

 Information aux agents 

I le de la collectivité (mairie de LA GRAND CROIX) 
dispositif de signalement et des modalités de saisine. 



4. L  

dans les cotisations annuelles versées chaque année, au CDG42.  
 

5. DUREE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour la durée du mandat en cours, 31 décembre 2026.  

Elle prend effet à compter de sa signature par les deux parties. 

avenant signé par les deux parties. 
 

 PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

personnel, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 (ci-après « Loi Informatique et Libertés ») ainsi que le 
Règlement (UE) 2016/679 sur la protection des données (ci-après « RGPD »). 

Il est convenu ce qui suit : 

 6.1  Définitions 

Le CDG42 et la collectivité conviennent que sont applicables à la présente convention les définitions 
suivantes : 

Données à Caractère Personnel : désigne toute information relative à une personne physique, identifiée ou 
qui peut être identifiée, directement ou indirectement. 

Traitement 
automatisés et appliquées à des données à caractère personnel ou des ensembles de données à caractère 
personnel, telles que la collecte,  la structuration, la conservation, 
ou la modification, la communication par transmission, la diffusion ou 
toute autre forme de mise à disposi
la destruction ; 

Responsable du Traitement 
détermine les finalités et les moyens du traitement  

Sous-Traitant 
le service ou un autre organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte du responsable 
de traitement.   

6.2  -traitance 

Le CDG42, sous-traitant des données, est autorisé à traiter pour le compte de la collectivité responsable des 
traitements, les données à caractère personnel nécessaires pour fournir les missions objets de la présente 
convention. 

de contact, motif du signalement. 

recueil des signalements effectués par les agents, orientation 

 

 



6.3  Obligations du CDG42 envers la collectivité 

 Obligations générales

 

 
 Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre de la présente 

convention ;
 Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu de la 

présente convention :
 

appropriée de confidentialité ;
 Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 

personnel ;
 

de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut.
 

 Mesures de sécurité

et conformes aux dispositions du RGPD : 

 les moyens permettant de garantir la confid
constantes des systèmes et des services de traitement ;

 
celles-ci dans des délais appropriés en cas 

 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement.

curité prévues par les normes ANSSI. 

 
  Sort des données

toutes les données à caractère personnel. 

  Délégué à la protection des données

Le CDG42 communique à la collectivité le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des 
 

 Registre des activités de traitement

Le CDG42 déclare tenir un registre de toutes les catégories 
comprenant : 

 le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels 
sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ;

 les catégories de traitements effectuées pour le compte du responsable de traitement ;
 le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 

 2e alinéa 

 dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles.



 6.4  Obligations de la collectivité vis-à-vis du CDG 42 

  Obligations générales

 

 fournir au CDG 42 les données visées dans la présente convention ;
 documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le CDG 42 ;
 veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par 

le RGPD de la part du CDG 42 ;
 superviser le traitement auprès du CDG 42.

 

La collectivité, au moment de la collecte des données, doit fournir aux personnes concernées par les 

finalités des traitements, destinataires des données, durées de conservation et droits des personnes  

 
 RESILIATION DE LA CONVENTION

Hormis la résiliation à échéance, la présente convention pourra être résiliée : 

-  

- en cas de ma
demeure envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse dans un délai de 
3  

La résiliation est réalisée par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prend effet à 
 

la décision de résiliation, les agents placés sous son autorité des conséquences de cette résiliation. 

 
 REGLEMENT DES LITIGES

En cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, les parties s'engagent à rechercher 
toute voie amiable de règlement. A défaut, le Tribunal administratif de LYON, 184 rue Duguesclin, 69003 
Lyon, est compétent.  

Le présent acte sera : 
 
 transmis au comptable du CDG42,
 .

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux dont un pour chacune des parties. 
 
  
  
 
Pour la collectivité territoriale Pour le Centre de gestion de la Loire 

Le Maire, Pour le Président,  
Luc FRANÇOIS M. NICOLIN Yves  
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CONVENTION DE MISE EN COMMUN  
DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE  

ET DE LEURS EQUIPEMENTS 
 
                                                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
                                                            
CONVENTION DE MISE EN COMMUN DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE ET DE 

LEURS EQUIPEMENTS ENTRE LES COMMUNES DE : 
LA GRAND-CROIX        SAINT PAUL EN JAREZ 

 
 
Préambule :  
 

-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire est chargé, 

 
 

tranquillité publique, il apparait opportun de mutualiser occasionnellement les services de police 
municipale (agents et équipements) des Communes de LA GRAND-CROIX  
PAUL EN JAREZ. 
 
 
- VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
- VU la Loi n° 99-291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales, 
- VU la Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, 
- VU la Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, 
- VU la Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 
- VU la Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 
procédures, 
- VU la Loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés, 
- VU le Décret n°2003-735 du 1er août 2003 portant code de déontologie des agents de police 
municipale, 
- VU le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
- VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment son article L 512-1, 
- VU les décisions des Maires des Communes de LA GRAND-CROIX   SAINT-
PAUL-EN-JAREZ prises en date des 2 et 30 octobre 2015, de mutualiser ponctuellement les services 
de police municipale et leurs équipements, 
- VU la délibération du conseil municipal de LA GRAND-CROIX en date du 28 janvier 2016 fixant 

 
- VU la délibération du conseil municipal de LA GRAND-CROIX en date du              autorisant 
Monsieur le Maire à signer la présente convention, 
- VU la délibération du conseil municipal de  en date du                 autorisant Monsieur le 
Maire à signer la présente convention, 
- VU la délibération du conseil municipal de SAINT PAUL EN JAREZ en date du                     autorisant 
Monsieur le Maire à signer la présente convention, 
- VU Madame la Préfète de la Loire, 
- VU  
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
ARTICLE I :  
 
Sur le territoire des Communes de LA GRAND-CROIX   SAINT PAUL EN JAREZ, 
les services de police municipale et leurs équipements sont mutualisés  : 
 
 - lors des opérations de police de la route, 
 - lors des contrôles de vitesse, 

- lors de la surveillance du domaine public. 
 
Ils devront de façon générale: 
 

- S'assurer du respect de la réglementation émanant du code de la route  et notamment le 
relevé des infractions aux législations y afférentes;  

- Effectuer des contrôles de vitesse sur les voies communales et le cas échéant, des actions 
de prévention routière ; 

- Faire respecter les arrêtés municipaux relevant des pouvoirs de police généraux pour 
lesquels le maire a compétence;  

-  
 
Les agents de police municipale mis en commun seront compétents dans les domaines cités à 
L.2212-2 du CGCT.  
Chaque agent sera territorialem Territoire des communes signataires  
de la présente convention de mise à disposition. 
Chaque 

 
 
 ARTICLE II : LES EFFECTIFS 
 
 

COMMUNES NOMBRE 
 

GRADES COMMUNES DE MISE 
A DISPOSITION 

 
LA GRAND-CROIX 
 

 
1 
1 

 
Chef de Service de PM 
Brigadier 

 
  

SAINT PAUL EN JAREZ 
 

 
 

 

 
1 
1 
 

 
Brigadier-Chef Principal 
Gardien-Brigadier 
 

 
LA GRAND-CROIX  

SAINT PAUL EN JAREZ 
 

 
SAINT PAUL EN JAREZ 
 

 
1 

 
Brigadier-Chef Principal 

 

 
LA GRAND-CROIX 

 
 
ARTICLE III : MISSIONS COMMUNES 
 
Les policiers municipaux sont chargés sur le territoire des trois collectivités, et sous la 
responsabilité des Maires de chaque commune et après information du Commissaire de Police de 
Saint Chamond et du Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Saint Paul en Jarez, 

 : 
 

- ensemble des pouvoirs de police du Maire, 
- Prévention contre l'atteinte aux biens et aux personnes, 



 
- Le relevé des infractions au stationnement, stationnements gênants et stationnements 

abusifs, le dépistage de l'alcoolémie et des stupéfiants, les dégradations,  
- Le relevé d'identité en cas d'infraction que la Police Municipale a compétence à relever,  
- L'aide ponctuelle envers les administrés, 
- Mettre en place des opérations conjointes avec la Gendarmerie ou la Police Nationale 
- La surveillance et la régulation si nécessaire de la circulation routière,  
- Les accidents de la route,  

 
Le travail administratif inhérent aux missions susvisées mais spécifique à chaque commune 
(signature, ampliation des arrêtés, etc ... ), sera assuré par son propre personnel.  
 
ARTICLE IV : ORGANISATION DU SERVICE EN COMMUN 
 
La mutualisation des moyens est mise en place une ou plusieurs 
nécessitant la présence de plusieurs agents de police municipale : cette dernière décision est prise par les 

 
 
Le Commissaire de Police ou le Commandant de Brigade de Gendarmerie sont informés des opérations 
de mutualisation menées. 
 
Lorsque plusieurs agents interviennent en commun sur un même territoire, la responsabilité du dispositif 
est assurée par le responsable de la police municipale du territoire concerné. 
 
Les agents de chacune des polices municipales prennent et finissent leur service dans leur Commune 

 

à moyens humains et matériels constants. 
 
Un rapport verbal sera fait immédiatement aux Maires des trois communes, ou à leurs représentants, en 

 
 
Un compte- unicipale sur une main courante, à 

 
 
ARTICLE V : EQUIPEMENTS 

 
Le matériel mis en commun lors des interventions, acquis par la Commune de LA GRAND-CROIX 
et financé à parts égales par les trois communes (sauf la TVA récupérée par la Commune 
acquéreuse) est :  
- Cinémomètre Laser ULTRALYTE COMPACT. 
 

mis en commun est à la charge de la Commune de LA GRAND-CROIX, 
avec une répartition annuelle de la quote-part financière. 
 
Il est convenu que chaque policier municipal sera porteur de son propre armement (PSA 9mm  
BTD  Diffuseur lacrymogène) ainsi que  de protection (Gilet pare-balles), conformément 
aux articles R 511-12 et suivants du Code de la Sécurité Intérieure relatifs 
de police municipale. 
 
Il est convenu  l
détenteur) conformément aux articles L 241-1 et suivants du Code de la Sécurité Intérieur. 
 

et munitions dans les conditions prévues par le décret  2000-276 du 20 mars 2000, utilisés par les 
agents mis en commun. 



 
 
 
 
ARTICLE VI : ASSURANCE 
 

agents et le matériel (risques statutaires,  pour  
 de ses propres agents. 

 
ARTICLE VII : FINANCEMENT 
 

fonctionnement de son service. 
 
ARTICLE VIII : CONVENTION DE COORDINATION 
 

conformément aux 
articles L 512-1 et suivants du Code de la Sécurité Intérieure 
des interventions de la police municipale avec les services de l'Etat dans les formes prévues par 
l'article L. 2212-6 du CGCT. 
 
La Commune de LA GRAND-CROIX a renouvelé sa convention de coordination avec la Police 
Nationale le 29 novembre 2021. 
 

a renouvelé sa convention de coordination avec la Police Nationale 
le 29 juin 2021. 
 
La Commune de SAINT-PAUL-EN-JAREZ a renouvelé sa convention de coordination avec la 
Gendarmerie Nationale le 18 mars 2022. 
 
ARTICLE IX : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est applicable à partir du 1er mai 2022. Elle est conclue pour une durée de 
4 ans.  

 
 
ARTICLE X : LITIGE 
 
En cas de litige, seul le tribunal administratif de LYON, situé 184 rue Duguesclin 
69433 Lyon Cedex 3 est compétent pour statuer. 
 
 
Le  
 

Le Maire de LA GRAND-CROIX  
        Luc FRANÇOIS 
 
          
 

      Le Maire de SAINT-PAUL-EN-JAREZ 
      Julien VASSAL          Kamel BOUCHOU 
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